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Communiqué de presse 
Berne, le 2 avril 2019 

Coûts réglementaires : le Conseil fédéral se perd en contradictions  

En décembre 2018, le Conseil fédéral annonçait ne pas mettre en œuvre des interventions par-
lementaires visant à réduire les coûts réglementaires inutiles. Aujourd’hui, le Secrétariat d’État 
à l’économie seco constate, dans son baromètre de la bureaucratie, que les entreprises souf-
frent de la charge administrative. L’Exécutif se perd en contradictions. L’Union suisse des arts 
et métiers usam exige du Conseil fédéral l’application immédiate du frein aux coûts de la régle-
mentation adopté par le Parlement.  

En décembre 2018, le Conseil fédéral a fait savoir qu’il n’entendait pas mettre en œuvre la motion 
15.3445 déposée par le PLR. Cette motion exige la création d’un organe indépendant chargé de con-
trôler les coûts réglementaires qu’entraînent les projets. Réponse concrète de la plus haute autorité 
gouvernementale : « Pour des raisons d’efficience, le Conseil fédéral ne souhaite pas mettre en place 
une nouvelle autorité chargée d’examiner systématiquement toutes les réglementations. Il entend plu-
tôt renforcer les processus et les instruments en vigueur ».    

La charge augmente  

Dans le baromètre de la bureaucratie qu’il publie aujourd’hui, le seco constate : « La part des entre-
prises estimant que la charge administrative s’est alourdie a augmenté en 2018 par rapport à 2014 
(67% contre 56%), ce qui indique un accroissement de la charge administrative ressentie par les en-
treprises entre 2014 et 2018 ». 

« Cela signifie que les instruments sur lesquels misent le Conseil fédéral n'ont pas rempli leur rôle. 
Ces instruments ont précisément conduit à une augmentation des coûts réglementaires et à l’accrois-
sement de la charge qu’ils représentent », relève le directeur de l’usam Hans-Ulrich Bigler. Les coûts 
réglementaires atteignent environ 10% du produit intérieur brut de la Suisse, soit plus de 60 milliards 
de francs par an. Les instruments mis en place jusqu’ici n’ont pas réussi à freiner la hausse des coûts. 
C’est pourquoi l’usam exige la mise en œuvre non seulement de la motion 15.3445 transmise par le 
Parlement, mais aussi du frein aux coûts de la réglementation adopté par le Parlement.    
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Plus grande organisation faîtière de l’économie suisse, l’Union suisse des arts et métiers usam repré-
sente plus de 230 associations et quelque 500 000 PME, soit 99,8% des entreprises de notre pays.  


